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La nouvelle Fondation Cartier : une machine à exposer 

Mardi 3 février   

 
La dernière œuvre de Jean Nouvel, c’est la nouvelle Fondation Cartier pour l’art contemporain qui a 

déménagé du boulevard Raspail pour s’installer Place du Palais Royal dans les murs de l’ancien hôtel 

du Louvre devenu un peu plus tard Grands Magasins du Louvre puis le Louvre des Antiquaires 

fermé depuis 2019.  

Tout d’abord ce nouvel espace dédié à l’art est gigantesque : une façade de 150 m de long, 6 500 m2 

pour accueillir des œuvres magistrales, 5 plateformes amovibles offrant une surface totale de 1 250 m2 

avec béton au sol et acier recyclé pour les plateaux. Une énorme machine à exposer qui a été chiffrée à 

230 millions d’euros. 

Pour inaugurer cette nouvelle Fondation, l’« Exposition générale » fait l’événement avec 600 œuvres 

qui ont pris place sur 3 niveaux : des œuvres parfois déroutantes, avec comme l’annonce le dépliant 

distribué aux visiteurs : des cabanes, des chapelles, des bicyclettes et des sous-marins, des jardins et 

des paysages. 

23 adhérents présents ont découvert ce somptueux bâtiment haussmannien, réinventé par Jean 

Nouvel. Prochaine visite le 12 mars. 

Jacqueline Dalmaz 
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3ème séance d’œnologie  

Vendredi 6 février   

 

Après une 1ère séance d’initiation en 2024 pour « apprendre à déguster », la suivante en 2025 pour 

appréhender « les grands principes des accords mets et vins », notre ami et adhérent Didier Choppin 

nous a conviés à une 3ème séance d’œnologie ayant pour thème « le nez et les arômes du vin ».  

Nous sommes donc passés à un niveau supérieur pour apprendre à identifier les arômes et à 

structurer notre mémoire olfactive accompagnés par « la roue des Arômes », représentation graphique 

des effluves les plus souvent rencontrées dans le vin (les familles d’arômes en sous-familles plus 

précises - agrumes, baies rouges, herbes sèches…) jusqu’au nom exact de l’arôme. Un exercice qui 

demande de l’entraînement. 

Après un cours instructif et ludique qui devrait faire de nous des grands spécialistes de la dégustation 

capables de classifier les saveurs du vin et de réussir à en parler de manière plus précise, nous avons 

partagé un déjeuner convivial et sympathique dans un restaurant sélectionné par l’un de nos 

instructeurs pour ravir nos papilles. 

Avis aux néophytes qui souhaiteraient parfaire leur connaissance : prochaine séance « comment 

servir un vin et un champagne pour mieux les déguster »   

Jacqueline Dalmaz 
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Le Conseil Constitutionnel 

Samedi 7 février   

 

 
 
 
25 adhérents ont visité le Conseil Constitutionnel, accompagnés de Lucille, notre guide habituelle qui 

nous a fait découvrir l’histoire de cette institution et son rôle essentiel dans le fonctionnement de la 

démocratie française.  

Un peu d’histoire : 

Institué par la Constitution de la Ve République, en date du 4 octobre 1958, il est le régulateur du 

fonctionnement des pouvoirs publics et juridiction aux compétences variées. Il a notamment la charge 

du contrôle de conformité de la loi à la Constitution. Il est composé de neuf membres nommés pour 

neuf ans. Les membres sont désignés par le Président de la République et les présidents des 

assemblées parlementaires (Assemblée nationale et Sénat). 

Le Conseil se renouvelle par tiers tous les trois ans. Le Président de la République et les présidents des 

assemblées parlementaires nomment, chacun, un membre du Conseil tous les trois ans. Le mandat des 

conseillers n'est pas renouvelable.  

Les conseillers nommés prêtent serment devant le Président de la République. 

Les anciens Présidents de la République font partie, de droit, du Conseil constitutionnel. 

Nommé par le Président de la République, le Président du Conseil constitutionnel est choisi parmi ses 

membres. 

Vous savez tout ! 

Karen Bossard 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



4/4 
 

 

 

 

Promenade dans le Paris gay 

Lundi 16 février   

 

Encore une balade passionnante avec Frédéric Pennel pour 21 de nos adhérents ! 

Partis sous un beau soleil de la place Colette, nous avons traversé les jardins du Palais Royal où nous 

avons rencontré Philippe d’Orléans et son destin sulfureux, Cocteau et Jean Marais, Colette (un soleil 

marque encore l‘emplacement de son appartement). 

Au fil de notre promenade beaucoup de personnages ont été évoqués : Oscar Wilde, Marcel Proust, 

André Gide… 

Toute l’histoire du Paris gay, du 18ème où l’homosexualité était passible de peine de mort jusqu’aux 

années 1970 et la naissance du Paris Gay dans le Marais. 

Après plus de deux heures de commentaires passionnants, notre visite s’est achevée derrière 

Beaubourg, haut lieu des rencontres masculines dans les années 1970. 

Françoise Voirin 

 

  
 

  
 


